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ANGLETERRE.
Londres , le 7 janvier. — Nous avons appris avec 

beaucoup de plaisir , dit le Courier, que les derniè
res nouvelles de Saint-Pétersbourg sont d’une na
ture plus amicale qu’on ne pouvait l’atteudre d'a
près les précédentes , et que l’empereur Nicolas , 
bien qu’il n’ait-pas ratifié les 24 articles , doit être 
considéré comme hésitant plutôt que comme don
nant un refus. Le journaliste se livre ensuite à des 
observations pour expliquer la conduite de (’auto
crate russe par ses liaisons étroites de famille avec 
les Nassau , et le changement de son langage par 
les difficultés qu’il rencontre dans l’état de ses finan
ces et de son armée , et il finit par dire : 0 Toutes 
ces considérations peuvent avoir contribué à faire 
prendre à la Russie un ton plus modéré. »

— Le même journal annonce encore que M. De- 
del , premier secrétaire de la légation hollandaise 
à Londres , a quitté cette dernière ville le 6 au soir 
se rendant a La Haye avec la réponse de la confé
rence au mémoire présenté le i4 décembre par les 
plénipotentiaire hollandais.

— Telle est l’impatience des cabinets d’Angle
terre et de France d’obtenir le plutôt possible des 
nouvelles d’Autriche et de Prasse au sujet du traité 
propose à la Hollande et à la Belgique , que des 
arrangemens sont pris afin de recevoir une réponse 
télégraphique par la voie de Strasbourg , et le gou
vernement français a pareillement mis à la disposi
tion de notre cabinet une ligne de télégraphes , pour 
le même objet. ( Courier. )

— L’Herald, en parlant des ratifications qu’on 
qttend pour le l5 courant de la part des souverains 
du Nord aux 34 articles , assure que tous les jour- 

» nalistes ses confrères étaient tombés dans une erreur 
grossière à cet égard , et qu’il pouvait affirmer 
d’une manière positive que les plénipotentiaires , 
membres de la conférence , avaient l’espérauce la 
mieux fondée que le protocole serait ratifié par 
toutes leurs cours respectives.

FRANCE.
Paris, le 8 janvier. — Nous nous sommes déjà 

expliqués sur les changes de guerre ; il n’y en a au
cune. Toutes les opinions sont à la paix : la Rus
sie, qui lève tant la tête, à mis à peine 100,000 
hommes en campagne contre la Pologne , et il a 
suffi de 3o,ooo braves pour les arrêter ; la Russie 
doit autant ses succès , achetés si cher , à sa police , 
a son or , qu’à ses bataillons ; sa garde est épuisée 
scs régimens de ligne sont composés de recrues! 
Une grande partie de l’armée autrichienne campe 
en Italie qui fermente. La Prusse a dévoré son 
ePargne.

Il est possible que l’empereur Nicolas déclamo 
contre la révolution de juillet , qu’il voie avec dé- 
Ptamr la Belgique échapper à sa famille et à son
droîtT6 5 ïb‘e à lui de nous bouder : c’est son 
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avec la lisle des signataires , on assure que les^mi- 
nutres ont employé l’expression de roi de France 
et se sont efforcés de justifier cette expression.

» Le rédacteur ou les rédacteurs de la déclaration 
n ont pas dû ignorer qu’au milieu de vives et nom
breuses interpellations qui furent entendues à l’oc
casion du mot sujet, pas uns ne fut relative à l’ex
pression de roi de France, que la première décla
ration , signée le soir de la séance , ne disait rien 
de celte expression repoussée par le ministère 
comme par la charte ; que le procès-verbal de la 
chambre n’en a fait nullement mention, et enfin 
que l’expression de roi des Français 6e trouve répé
tée plusieurs fois dans le discours du ministre de 
1 instruction publique , d’où ils auraient dû conclure 
tout naturellement qu’il s’agissait d’un simple erra
tum que la bonne foi seule indiquait.

*> Quant à la justification dont parle la protes
tation , nous sommes sûrs qu’aucun des signataires 
ne pourra présenter la phrase d’où il serait possi
ble de l’induire. Cette prétendue justification n’existe 
nulle part.

» Nous nous abstiendrons de toute réflexion sur 
ces moyens employés par l’opposition : nous nous 
contentons de les signaler à tous les hommes im
partiaux. »

'— Dans la discussion d’hier , à la chambre des 
députés, il s’agissait de savoir quels palais, châ
teaux , domaines et forêts feraient partie de la liste 
civile, et seraient abandonnés aa roi, discussion 
plus grave et plus compliquée qu’on 11e peuse ! Mille 
intérêts divers s’y rattachent :

0 L’intérêt de la monarchie : oa on dotera le roi 
comme roi , ou on le dotera comme un simple ci
toyen nourri et logé aux frais de l’État. C’est de la 
différence immense de ces deux points de vue que 
provient , comme l’a parfaitement établi M. de Mon- 
talivet, la différence des résultats auxquels arrivent 
les opinions contraires. Ne s’agit-il que d’une fa
mille aux besoins de laquelle l’État veut pourvoir 
avec générosité ? L’opposition a cent fois raison , 
ou plutôt elle n’ose pas encore avoir assez raison. 
Fermez ou rasez ces immenses palais ; livrez ces 
parcs superbes à la petite culture ; vendez ces 
statues et ces tableaux. S’agit il au contraire de 
la royauté ; représentation vivante et perpétuelle 
de la France ? Oh ! alors nos palais ne sont plus 
trop grands pour elle ; elle a besoin de magni
ficence.

» A coté de l’intérêt de la royauté se place l’in
térêt des beaux-arts. Ce serait une triste politique 
pour nn grand peuple celle qui irait calculant com
bien on peut acheter de livres de pain avec le prix 
d’un tableau de Raphaël ou d’une statue antique. 
La puissance et le génie des peuples se manifes
tent parleurs monuiuens publics. Abattre Versailles, 
ce serait insulter la France. Vous croyez que le 
peuple applaudirait P Vous vous trompez -, le peuple 
a l’esprit plus baut que cela. Deux choses lui ont 
laissé un grand souvenir de Napoléon : ses victoires 
et la pompe de ses rnonumens, G’est que ce sont 
presque les seules choses auxquelles le peuple ait 
part, et qui lui donnent uue grande idée de lui- 
même. Je ne crains pas de le dire : quand un peu
ple abat ou laisse tomber ses monumens , c’est 
qu’il s’avilit et se corrompt ; c’est que la morale 
a fait place à un grossier matérialisme, signe in
faillible de décadence. L'encouragement des beaux- 
arts est l’apanage naturelle do la royauté. J’en de
mande bien pardon à M. Salverte et à M. Dubois ; 
mais je tremblais fort pour 110s musées lorsqne j'ai 
vu mettre aux voix la question de savoir si le Lou
vre, avec toutes les richesses qu’il renferme , pas 
serait dans le domaine de Petal et sous là surveil 
lance du ministère de l’intérieur. Les chambrés sou!

économes ; elles doivent l’être. Figurez-vous la con
tenance du ministre , venant , chaque année , de
mander do grosses sommes pour des tableaux , des 
statues , des manuscrits? D’ailleurs , M. de Laborde 
et M. le ministre da commerce l’ont démontré , 
on n’achève pas un seul monument avec les mai
gres deniers qu’il faut venir solliciter chaque an
née au budget , et qu’un caprice d’économie peut 
réduire ou supprimer. La royauté seule a cet es
prit de suite et de magnificence nécessaire au dé
veloppement des beaux-arts. Grâce à Dieu , ces 
raisons ont convaincu la chambre , et le Louvre 
avec ses musees restera dans le domaine d0 
royaulé. »

LE JUSTE-MILIEU.

Si l’on appelle de ce nom la prudence qui, an 
lieu de précipiter la société vers un avenir entoura 
de nuages, la conduit au devant d’un avenir cer
tain par des améliorations successives , en harmonie 
avec l’état des peuples, et surtout par l’améliora
tion des peuples eux-mêmes , pour notre part nous 
sommes du juste-milieu.

Si l’on appelle de ce nom le respect pour la foi 
des traités , pour la moralité politique , pour l’or- 
dre , protecteur de la liberté de tous , nous sommes 
du juste-milieu.

Si Ion appelle de ce nom la conviction que la 
violence retarde les progrès d’une nation , et que 
les institutions facticement imposées ne les avan
cent pas , mais que l’éducation est aujourd'hui le 
grand ressort du mouvement social , nous sommes 
du juste milieu. (Courrier de Lyon.)

BELGIQUE.
Anvers, le 1 o janvier. — Le vent du sud-ouest 

et la douceur de la température ont rendu la sûreté 
à la navigation. Les hollandais ont , sans perte de 
tems, profité de ce tems favorablo pour reprendre 
leur situation à Ste-Murie et à la pipe de Tabac. 
Leurs canonnières y sont au nombre de dix.

Après avoir parlé de ces navires de guerre dont 
l’aspect est si affligeant, il nous est plus agréable 
d’annoncer l’arrivée à Flessingue de plusieurs na
vires de commerce dont on ne connaît pas encore 
les noms , mais dont plusieurs venant d’Haiti , sont 
chargés de café , article qui sera recherché.

— Un déserteur hollandais de la 18e division est 
venu de Willemstadt.

— Deux bataillons du 7° régiment d’infanterie 
qui étaient cantonnés à Boom , sont entrés en ville 
ce midi , et sont immédiatement partis pour West- 
wezel.

— Deux escadrons de lanciers sont arrivés en 
même tems,

L)n lit dans le Journal P Anvers , dn io;
« Depuis quelques jours des explosions de mous- 

queterie , entendues daus plusieurs directions , don
nent naissance à Soutes sortes de conjectures. Les 
aggressions et les hostilités commencent , dit-on , 
sur dos points differens. Le fait est que des étran
gers arrivés du Nord sont l’objet d’une guerre 
acharnée. Une armée innombrable de canards cou
vre les Polders; les Hollandais lesaltaquent à grands 
feux de pelotons et font une prodigieuse consom
mation de morts et de blessés.

Bruxelles, le 10 janvier. — Hier, le roi ai 
en audience particulière le général Desprez 1 
de l’état-major.

Le roi a travaillé successivement avec ses 
nistres.

M. le general Belliard est arrivé hier à c 
tre heures. Il a été reçu daus la soirée par k



En passant par Mous, quelques personnes qui avalent lui-mémo , eonriaissênt éiifiu le Véritable^ étapes 
reconnu le générât, entouraient sa voiture avec une 
avidité de nouvelles , bien naturelle après tant de 
jours de silence.

— On lit dans VE mancipation :
« Un journal du soir annonçait hier un mouve

choses , forcera bien , tôt ou lard , le roi Guil 
lacune à désarmer. »

— On lit dans le Phare, journal d’Anvers :
« La France surtout ne soultrira plus , apres la 

e roi de Hollande soit un obstacle
ment général de nos troupes vers les frontières. 
Nou3 croyons quit a trop généralisé le mouve
ment isolé de quelques compagnies dans la Flandre 
occidentale. »

— Hier, comme les jours précédons , les bruits 
divers tels qu’un nouveau débarquement des Hol
landais dans la Flandre Zélandaise , et la reprise 
des hostilités pour le i5, ont couru et paraissaient 
faire quelque impression. Nous sommes a meme d as
surer que tous ces bruits sont sans fondement.(Ici,') 

— On nous assure que MM. le vicomte de Cul- 
Rat et Roland , dont nous avions annonce' l’arrivée 
en notre ville , sous escorte de maréchaussée , 
après avoir été déposés à l’Atnigo , ont été remis 
en liberté. [Idem.)

_Un vol des plus hardis a encore eu lieu dans
Ctt e ville , dans la nuit de dimanahc à lundi der
nier. Le3 voleurs se sont introduits par les fenetres 
de la cuisine dans la maison de M. Pratt , rue

portera lies fruits très-salutaires. Ces hommes qui, 
tous ont juré une haine implacable aux Russes , 
et même aux Prussiens , seront d’excellcns défen
seurs d’une cause pour laquelle ils ont déjà ample
ment versé leur sang. Le commerce est abimé chez 
nous , et la misère augmente tous les j -urs. Les 
pelils artisans se plaignent aussi et avec raison , 
car notre université est bien dégarnie cet hiver. Le»

ratification , que
à ce que la confiauce renaisse dans le commerce et 
les relations entre les peuples, ni qu’il établisse nouvelles arrivées ici de Wilna sont très peu ras- 
dans ses états le foyer des mécontens et des révo- 1 surantes ; la guerre paraît très-prochaine , et on

royale, n° 22, et ont ils enlevé toute l’argenterie
et autres meubles de valeur. La police, instruite 
par ce vol et celui qui a eu lieu chez- sir R. Adair, 
de tout ce que des voleurs hardis peuvent tenter 
dans des rues aussi isoiées que celle qui entou
rent le parc , devrait redoubler de vigilance pour 
que les habitans de ce quartier pussent au moins 
dormir en sûreté. Le voisinage des boulevards rend 
les tentntives de vol d’autant plus faciles dans ces

lulionnaires belges et français. »
__On lit dans le Lynx : « Nous savons que les

fabriques reprennent à GanJ nue grande partie de 
leur activité; nous le tenons d’industriels respec
tables. »

— La famille de feu M. le prince de Mean, 
archevêque de Malincs , et le dernier prince souve
rain de Liège , va faire ériger à la mémoire de ce 
prélat , dans une chapelle de la cathédrale de Mali- 
nes , un magnifique mausolée en marbre.

L’artiste chargé de cet important travail est M. 
Louis Jehotte , dé Liège, de relour depuie deux 
ans dans sa patrie , après avoir suivi à Rome , 
pendant six années , les leçons des célèbres artis
tes Kessels et Thornswaldsen , et actuellement éta
bli à Bruxelles.

— Les assises de la province de Liege , pour le 
premier trimestre de i83a , s’ouvriront le lundi 27 
février à Liège. M. Dupont, conseiller en la cour 
est nommé pour les présider ; sont nommés pour 
assister 011 qualité de juges , MM. les conseillers 
Dupré , Doclien, Dotreppe de Bouvettc , Mockel, 
de Bl'onkirt ; et pour suppléant , au besoin 
MM. les conseillers de Faveaux et Huenen.

Les assises de la province de Limbourg , pour le
quartiers qu’il y a plus de moyens d échapper aux | (jj^me tnoiestre , s’ouvriront le lundi 27 février , à 
poursuites des patrouilles. Il serait bon d’organiser Xoiigies. M. de Pilleurs, conseiller eu la cour, est
Un service spécial desurveillance pendant la nuit, 
pour la sécurité des rncs Ducale et Royale neuve. 
Nous savons que des réclamations ont éié faite à la 
police sur cm objet. ( Courrier.)

XLiège, le 11 Janvier.

Nous apprenons que dans le Limbourg lé corps 
des partisans belges est parfaitement bien organisé. 
On les rencontre partout : aujourd’hui à deux lieues 
d’Einrlhoven , demain à Tongres , après demain sous 
le canon de Maestricht. Ils connaissent leur métier. 
Ce n’est plus comme ci-devant, sous ce brave du 
Failly , tout est organisé et discipliné : les fantas
sins ne sont plus astreints à faire le service d’es>* 
tafetles : 20 chasseurs accompagnent partout le ba
taillon de partisans. Il est de plus arrivé à Visé 
3o gendarmes et autant à Sittard.

— Nous avons hier rapporté un fait relatif au 
corps de partisans, commandé par M. Gapian- 
mont. Nous le tenions de M.**5, premier lieute
nant des partisans , qui nous a prié de le publier. 
Si . comme le dit VludusCrii , il y a invention im
pudente , elle ne peut nous être attribuée.

— Tous les soldais qui avaient reçu la permis
sion de retourner dans leurs familles , rentrent dans 
leurs regimens respectifs : ils sont animés du meil
leur esprit.

— Le Courrier belge , après avoir rapporté la ré
ponse de la conférence aux observations de la Hol
lande , ajoute :

» Après tmc pareille déclaration de la confé
rence, faite surtout à la date du 4 janvier i832 , 
comment serait-il possible d’imaginer que les pléni
potentiaires réunis à Londres agissent encore avec 
des avrière-peusées ; s’il pouvait en être ainsi , ces 
plénipotentiaires seraient ou des enfansou des fous.

d Mais reste toujours la question de savoir 
comment le roi Guillaume sera forcé à accéder 
aux 24 articles, même après ces déclarations des 
cinq puissances. Nous avons fait remarquer que 
celle nouvelle déclaration De contient pas plus que 
les précédentes de menaces d’exécution forcée.

d Ici encore nous en revenons à une idée que 
avons déjà émise. Tenons-nous bien en garde con
tre le roi Guillaume, et contre le roi Guillaume seu
lement. Rendons-lui aussi défavorables que pos
sible toutes les chances d’envahissement de notre 
territoire. Tenons ferme, en un mot, sur tous 
les points de noire frontière. Le peuple hollandais

nommé pour les présider.
•— La Société chaibonnière de Sainte-Margue

rite vient de faire don de 8 voitures de bouille 
au comité des secours de la dite paroisse , qui en a 
fait la répartition à ses pauvres:; les membres 
dudit comité prient la société charbonnière d’a
gréer leurs remerçîmens.

— Le concert au bénéfice des indigeus de cette ville, qui 
doit avoir lieu le 18 de ce mois à la salle de spectacle, s’an
nonce sous les plus heureux auspices. Beaucoup de daines 
amateurs ont bien voulu consentir à s’y faire entendre, soit 
dans des morceaux concertons, soit, dans des chœurs qui y 
seront exécutés. En un mot; tous les amateurs rivaliseront 
de zèle et de talens, pour rendre cette soirée brillante et 
agréable.

Presque tonies les loges sont déjà retenues , et les listes 
de souscription se couvrent journellement de nombreuses sig
natures. Les liégeois montreront enc.ore ici, qu’ils ne restent 
jamais en arrière , quand il s’agit d’un acte de bienfaisance

— Une lettre particulière de Berlin , du 3 décem 
bre, contient ce qui suit :

« La nouvelle que je viens de recevoir à l’instant 
même me détourne do l’idée que la Hollande en 
tainerà et soutiendra la guerre avec la Belgique sans 
l’assistance d’une autre puissance , car on m’ccril 
comme positif que le prince Frédéric de Hollande 
est attendu à Berlin. Ce voyage , dans un moment 
aussi important , a certainement un but politique , 
et la guerre entre la Belgique et la Hollande n’est 
sans doute pas aussi près qu’on le disait ; car on 
a voulu savoir que les hostilités entre les deux 
puissances devaient commencer ie 20 janvier.

2 heures après-midi,
<1 Un courrier arrive à l’intant même de Vienne, 

porteur de dépêches importantes relativement aux 
différends qui so sont élevés avec la Russie re 
lativement à Cracovie : toutes les difficultés , dit 
on , sont applanies,

» Le prince Guillaume de Prusse, frère du roi , 
doit repartir pour les provinces rhénanes le 12 
de ce mois , et le prince Auguste , chef de l’ar
tillerie , passera, sous peu, en revue toute l’artil
lerie mobile.

» Gn m'écrit de Koengsberg, da 28 décem
bre , que tous les officiers polonais et la plus 
grande partie des soldats, sont décidés de partir 
pour la France , et on dit plus loin dans cette let
tre : « Le roi des Français fera bien de recevoir 
ces malheureuses victimes de la liberté , dont la 
France seule jouit encore , de les recevoir avec la 
plas grande prévenance , car la politique déjà lui 
impose cette hospitalité qui , peut-être , bientôt lui

parle beaucoup d’un emprunt forcé de cent millions 
de roubles , ce qui est effrayant , car ou m’écrit 
que la misère n’est encore nulle part aussi grande 
qu’en Russie. La noblesse, dit-on, est prête à faire' 
de très-grands sacrifices si l’empereur déclare la 
guerre à la France. »

— Il existe maintenant aax Étals Unis onze che
mins en fer, dont la longueur totale est de 17 
myriam. 7 kilom. Dans ce nombre , six sont sim
ples eteinq à double voie : le plus long a deux 
myriam. 67 kilom. de longueur, et le plus cour! 
4,827 mètres seulement. Parmi ceux qui sont à 
simple voie, le meilleur marché a coûté 10,840 fr, 
par mille (,170g) ; le plus cher 59,620 f. ; parmi 
ceux à double voie , le meilleur marché a coûts 
298332 t. , et le plus cher 65,o4o f.

Quatorze autres chemius de cette espèce sonl 
en construction , et formeront une longueur de 156v, 
myriamètres ; le plus long sera celui qui ira <lt 
Baltimore à l’Ohio; il est à double voie et aart 
54 myriamètres de longueur. Ou estime qu’il coû
tera i 19,240 f. par mille. Dans une partie de ce che
min déjà construite , le seul ouvrage d’art, appelé II 
chaussée de Pattersou , sorte de tunnel , souterraii 
à travers lequel le chemin se dirige, on remarqul 
une construction de plus de 10,000 perches cubei 
le maçonnerie. Cette chaussée est construite a 
blocs de granit équarris pesant de t a 7 tonueaui. 
La distance do la surface de la Voie à la clef da It 
voûte est de plus de 3o pieds.

DE LA NECESSITE DE S’OCCUPER DE L'ASSAINISSES®! 

DE CERTAINS QUARTIERS DE NOS VILLES.

Si vous parcourez nos villes ; elles vous offre»! 
toutes deux aspects bien distincts. Dans certain1 
quartiers, des places publiques propres , quelque- 
unes ombragées de beaux arbies ; de larges met 
où l’air circule sans obstacle , balayées , bordées
trottoirs et d’habitations, aux façades élevées f 
---- î-i.i— x i’™:i Non loin s’étendent d’élt-agréables à l’œil, 
gantes promenades, où s’élèvent des édifices coati 
eres à la science , aux beaux-arts ; dans preaq111 
toutes , one salle de spectacle où n’entrent guè» 
que ceux qui ont du superflu à consacrer à ieoC 
plaisirs. Et, si au milieu da tout ce qui proeuf 
à l’esprit, à l’imagination et au cœur, leurs pta 
doux charmes, vos regards sont attirés par un édifi* 
qui leur soit étranger, c’est qu’il est destine à ij 
cevoir dans son sein , pour y être jugés, les 1® 
heureux dont les premiers pas dans la carrière » 
crime ont été déterminés par leur manque d’éd®1 
lion, par la perte prématurée , plus souvent, f1 
l’immoralité ou l’insousiance des auteurs de le»1 
jours ; quelquefois aussi, par l’irrésistible entrai»1 
ment d’une organisation énergique, de passions f»| 
gueuses , qui ne trouvant pas d’accès dans un mol» 
où le satisfaire d’ane manière honorable, se Jf- 
vouées au crime,

A ce rapide tableau , vous avez déjà nommé'' 
quartiers habités par les magistrats , ies rentied 
les savaos , les artistes, les industriels du pre»* 
étage; en un mot, par la classe dont la vie' 
le plu» douce , le plus à l’abri des privations 
toute sorte.

Dans d’autres quartiers rélégués sont les fl 
étroites , boueuses, mal pavées , aux habitat» 
sales , basses , étouffées , dans lesquelles l’air , j 
à peine y pénètre , est chargé de miasmes , et ^ 
s'élèvent incessamment des vapeurs mephitic 
C'est là qu’habite le peuple.

Croit-on que celte propreté , cet ordie , e»1 
élégance qui régnent dans les plus beaux quart'Ç 
de nos villes, n’cxcrcent point une salutaire inflo»1' 
sur l’esprit et les mœurs de la classe aisée , et f 
ses habitudes douces, réglées ne doivent point 

îdfi nartifi v êlr„ 3 II rï huées ? Nous n. vnu!»grande partie y être attribuées P Nous ne toni1 
pas , imitant ceux qui s’intitulent pompeuse®' 
lea amis du peuple % ou qui ne se chargent de dfif*



3re momentanément sea intérêts, que pour mieux 
l’opprimer après , nous ne voulons pas , dis-js , ré
clamer pour lui le suffrage universel et autres pn- 
viléaes de même aloi, plus iuipuissans pour son bon
heur qu’il ne peut l’être par lui-mêuis , nous ne 
venons pas demander aux gens aisés leurs salons 
ornés de beaux meubles et de tentures , pour y 
loger des malheureux en guenilles. Mais , .si nous 
savons apprécier à leur juste valeur les prétentions 
des bril lans systèmes d’égalité entre les hommes , 
fruits d’imaginations déréglées ou de calculs égoïs
tes , nous pensons aussi qu’il y a beaucoup à faire 
pour le peuple, et qua l'administration des villes 
incombent , sous ce rapport, d immenses devoirs 

S’il est aujourd’hui une question grave , digne 
de fixer l’atlention de tous ceux qui exercent le 
pouvoir , à quelque degré de la hiérarchie sociale 
qu’ils appartiennent , c’est , sans contredit , ce, e c e 
l’améiioration progressive du peuple. Cest la e 
plus grand problème posé par l’état actuel des so
ciétés. L’Angleterre , par l’accroissement rapido de 
sa population , sa taxe des pauvres, ses colonisa
tions, les leçons données parles déplorables evene- 
mens de Bristol ; la France , par la sanglante ca 
tastropbe de Lyou , qui résume tousles accidens 
de sa nouvelle position sociale, parlent assez haut 
pour qu’il soit besoin d’insister sur la nécessité de 
s’occuper de la condition des classes inferieures.

Nous avons , nous , le bonheur de vivre au mi
lieu d’un peuple laborieux , moral , grave . suppor
tant la misère et les privations avec une résignation 
exemplaire. Mais, par cela qu’il est plus recomman
dable et moins sujet à de déplorables écarts , il 
faut lui tenir compte de ses heureuses qualités , 
en apportant pluä de soin à augmenter ses jouis
sances.

On fait grand bruit de l’instruction qn’on se 
propose de répandre dans le peuple. Qo’on y pren
ne garde. Ce n’est pas là seulement que gît la ques
tion de son perfectionnement. Qu’on consulte les 
observations statistiques faites par le savant M. Que- 
telet sur les rapports entre le nombre des crimes 
commis par les hommes du peuple et les dilférens 
degrés de la diffusion de l’instruction populaire , et 
l’on verra qu’on pourrait être induit à condamner 
jusqu’à certain point ce dernier mode d améliora 
tion des masses , si l’on ne tenait compte que de 
leur intelligence , sans s’embarrasser de leur cœur 
et de leur vie animale. G’est qu’eti effet l’instruc
tion seule est insuffisante pour les transformer. Il 
faut , si l’on aspire à une œuvre aussi éminemment 
sociale, s’occuper des trois modes de leur activité 
morale , intellectuelle et physique. 11 faut qu’en mê
me temps qu’on dégrossit leur intelligence , on s’oc
cupe d’adoucir lenrs mœurs , et d’améliorer leur 
malaise matériel. Il faut qu’on travaille à paraly
ser l'influence des maladies qui les déciment , à les 
accoutumer à la propreté , à l’arrangement de tous 
les objets qui les entourent , afin que les idées d’or
dre et l’amour du beau prennent davantage racine 
dans leur esprit et dans leur cœur.

Or , ce n’est certainement point en laissant crou
pir le peuple dans des rues noires et puantes , dans 
des habitations crasseuses , au milieu du desordre le 
plus absolu , qu’on peut espérer de l’amener à des 
sentimens plus doux , à une vie rangée , à une exis
tence exemple des misères physiques et morales 
qui pèsent aujourd'hui sur lui.

La question de la transformation des classes in
férieures est vaste. Lomme on a pu s’eu apercevoir 
dès le commencement de cet article , nous ne vou
lons aujourd’hui nous en occuper que sous le rap
port de sa vie animale.

Eu général ; les esprits sont pen accoutumés en- 
cnre à apprécier la valeur de nos libertés provïn- 
cbiles et communales-, et les conséquences impor
tantes qui doivent en résulter pour le bien- 
êlre du pays , lorsqu’elles seront mieux comprises , 
et que' |es hommes chargés d’en appliquer l’exer
cice auront l’intelligence de leur mission. En atten
dant , il nous semble utile d’avertir les municipa- 
lites, et la notre en particulier , des devoirs qu elles 
eut a remplir envers la basso classe , sons le point 
de vue surtout do l’assainissement et de lVinbeihsse- 
ment des quartiers qu’elle habite , celui de tous 
le plus négligé peut-être, et qui , par conséquent , 
réclame de leur part la plus scrupuleuse attention,

Nous renvoyons a un autre articles nos observa
tions sur ce sujet.

NOUVELLES DE LÀ HOLLANDE.
Le Journal de L.ci Haye du 6 contient un ar

ticle violent, intitulé Espérances , où , après avoir 
pris pour avérée la nouvelle du refus de ratifica
tion du traité da i5 , de la part de la Russie , 

e l’Autriche et de la Prusse , le sieur Durand se 
répand eu invectives contre notre roi et contre 
a conférence , et cherche à prouver que la fer

meté de la Hollande l’a sauvée , et avec elle le 
principe monarchique en Europe. Noos extrayons 
de cet article la phrase suivante , qui nous parait 
digne de remarque : « Que résultera-t-il de^ cet

• appui donné par les puissances du Nord a la
> Hollande? Nous l’ignorons. Mais nous devons
> faire remarquer que le rôle de celle-ci est
• d’autant plus noble , que eet appui n’est point
> actif. Ce que la Hollande demandait aux puia- 
» sauces , c’est de la laisser maîtresse de ses pro- 
» pres affaires , sans lui nuire et sans la servir ,
, sûre qu’elle est de la justice de sa cause , et 
« de la force qu’elle tient de son droit. Que 
d l’Europe soit neutre entre la Belgique et la 
» Hollande, et celle-ci sera satisfaite. Que poa- 
» vait elle demander qui fût plus conforme à la 
o stricte équité. »

.— La première chambre des états-généraux a , 
dans sa séance do 4 > adhéré au p&'ojet de loi sur 
la milice pour l’année s832.

La seconde chambre s adopté, dans sa séance 
da 4 > à la majorité de 34 voix contre 15, le pro
jet de loi déterminant les moyens de couvrir les 
dépenses extraordinaires pour i83î. (Emprunt vo
lontaire de l38 millions de florins , éventuelle
ment contribution forcée de i ip , 2 et 3 p. c. 
sur les propriétés , et de i ip jusqu’à 24 p. c. sur 
les revenus. )

Le Standaard retrace les formes protectrices 
prescrites par le code en matière correctionnelle ou 
criminelle, puis il les compare à la loi en question , 
pour en faire] connaître les vices.

» Telle est ( dit-i! ) la marche indiquée par nn 
code dicté par Napoléon et qui ne manque pas d’élé- 
meus de pouvoir arbitraire. Telle est la marche 
des causes , même en. matière de délits politiques, 
ef soumises , quant au fait de culpabilité ou d’iti- 
nocence , à la décision d'un jury, c est à-dire de 
douze juges au lieu de cinq.

» A part la hauteur des peines , voyons quelle ju
ridiction établit la loi adoptée ?

» Peut-être, en i83t , appréciera-t-on en Hol
lande une procédure , qu’avec raison on trouvait 
vicieuse en iSii et 1812, et que depuis on a sou
vent hautement décriée,

» Le jugement est déféré , non aux cours d’as
sises , mais aux tribunaux de première instance , 
habituée à ne juger qu’au correctionnel , dont les 
sentences étaient soumises à l’appel , et près des
quels la direction des affaires n’est déléguée à au
cun président désigné.

» Point d’instruction préalable , nul décision 
d’aucun corps qu’il y a lieu à poursuivre; point 
d’arrêt de renvoi ni de mise en état d’accusation ; 
en un mot , mépris complet de tous les degrés de 
juridiction.

» D’ailleurs, point d'appel ni de recours en cas- 
saiion. Aucune possibilité de révision. Aucune ga
rantie quelconque de l’observation des procedures 
ou de la loi. Exécution da jugement endeans les 
vingt-quatre heures du prononcé. Ainsi , la grace 
même rendue impossible.

» Par la majorité entre cinq juges ( c’est à la 
prépondérance d’une seule voix , inspirée , peut- 
être, par l’esprit de parti) , vous pouvez être pour plu
sieurs années détenu en prison , exposé sur on écha
faud , privé dè vos droits civils pendant toute vo
tre vie , et puni do gibet. Et ces peines seront 
rendues irrévocables 1 eUes seront appliquées , sans 
qu'on s’occupe da respect pour les formes , et saus 
aucune garantie légale! car, faute desurveillance 
par la réforme en degrB d’appel , tout dépend des 
personnes ; car tout ce qui dépend uniquement des 
hommes est arbitraire , et que l’arbitraire ne laisse 
ni sécurité ui garantie, /

d Ctî n’est. pas tout encore. On occordc la faculté

partient pas au prévenu , quoique ia loi française 
en fit jonir les deux parlies. Et ce renvoi peut 
avoir lieu , sans que le prévenu ait le droit de s’y, 
opposer, de se faire enlendre , do proposer ses 
moyens de défense , et par conséquent au mépris 
de la règle de débats contracdictoires , loi que le lé
gislateur français même consacrait.

» Nous estimons l’équité de nos juges au-dessus 
de celle de tous antres : nous apprécions leur mo
dération ; mais enfin ils sont hommes , et , comme 
tels , sujets à l’erreur , aux préjugés , aux passions. 
Ils peuvent oublier la loi ou en faire une fausse ap
plication , se laisser entraîner à des écarts par un 
zèle déplacé ; ils peuvent , par l’omission des for
mes et de garanties , par prévention ou par passion , 
condamner un innocent à des peines sévères , et 
même fonder des jugemens sur de simples pré
somptions. De nombreux exemples de jugement cor
rectionnels ou criminels , réformés en appel on en 
cassation , le prouvent suffisamment....

n L’art. 167 de la loi fondamentale déclare qua 
personne ne pent être soustrait à sou juge naturel : 
lors de la confection de cet article , les auteurs 
n’ont sans daulc pas prévu la possibilité que les 
deux branches du corps législatif adoptassent une 
loi qui viole toutes les règles de droit et de juri
diction , qui détruit toutes les garanties et les for
mes légales en supprimant toute surveillance, et 
même en conférant le pouvoir de réduire à arte for
malité superfine le droit sacré de la défense,

» Les accusés, dit la loi, pourront néanmoins 
» proposer leurs moyens ds récusation au tribunal 
» de première instance où la cause est pendante , et 
» ce tribunal prononcera incontinent sur la récusa- 
» tion en dernier ressort. »

v Ainsi vos moyens de récusation sont sotmùs à 
la de'eision irrévocable d’an tribunal, contre la ma» 
jorité duquel cefte récusation est peut-être propo- 

Quand même vos moyens seraient fondés sur
les termes les plus clairs de la loi , leur rejet rend 
impossible la réparation da mal. Vous resterez jus
ticiable des juges récusés. Tout , absolument tout , 
dépend d’eux. Loi ni défense n’y peut porter re
mède , même alors que l’ignorance la pins gros
sière , on zèle désordonné ou la partialité la plus 
vindicative préside. Ët tout cela sera ainsi réglé 
dans un moment où l’indépendance des corps ju
diciaires n’est pas assurée , où vos juges peuvent être 
arbitrairement destitués et d’autres nommés en leur 
place saus aucune méthode , qu’on prétend même 
avoir le droit d’en agir ainsi.

» Si on laisse tout dépendre des hommes , si 
on laisse si légèrement méconnaître la pouvoir de 
la loi , autant vaut confier la sentence au bon 
plaisir de juges arbitraires : alors les qualités de 
l’homme décident de tout ; les institutions ne font 
plus rien.

» La loi est proposée pour un an , et les circons
tances n’ont point changé : le ministre de la jus
tice , qui l’avoue , ajoute , qu’il n’a été prononcé 
que 22 jugemens eu vertu de la loi du 3 novem
bre, dont la majorité a appliqué des peines très- 
légères , tandis qu’un grand nombre ont prononcé 
l’acquittement.

n Voilà en peut de mots ce qnî a été dit pour 
défendre la loi adoptée. Neuf membres ont voté 
contre , et de ce nombre sept ont gardé un si
lence absolu. Voilà ce que nous nommons harmo
nie . et une preuve manifeste de confiance en nos 
tribunaux !»

Nous bornerons là les citations du Standard : elles 
suffisent pour faire connaître les sentimens des hom
mes seusés et modérés d’outie Moerdyfc, •

Libre, sans doute , à certains folliculaires de no
tre pays , d’admirer de préconiser le gouvernement 
de Guillaume de Nassau ! Nous désirons pour eax 
qu’il leur tienne bon compte de leurs 'patriotiques 
efforts. Nous faisons plus : nous formons le vœct 
qu’ils délaissent, qu’ils abjurent enfin une contrée 
maudite , selon eux , pour aller habiter une terre 
de jubilialion. Il y gagneront probablement eu bon
heur et en deniers comptants. Quant à nous , nous 
applaudirons à leur retraite : elle mettra un ternie 
à une scandaleuse polémique des balles ; elle noos 
évitera le spectacle d’écrivains faméliques , rallu-

1
 niant , par des articles incendiaires , le feu des 
passions amorties, et jetant au milieu do popu!a- 
Uöns paisihles , mais înqwete« .^brandon io la

Jf
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guerre civile* (Indépendant.)



Voici la fin des passages que nions extrayons 
des observations du ministre de l’intérieur sur le 
budget de son département pour i832.(Fair noire 
n° d’hier.')

Chapitre XVI. — Poids et mesures , 44>000>
L’emploi de la somme proposée pour traitement (34,000), 

frais de bureaux et de tournée des vérificateurs , est entière
ment subordonnée à la recette. Dans tous les cas, celle-ci 
couvrira indubitablement la dépense. Pour 1830 , il est re
venu au trésor un excédant de pins de f. 10,000, somme 
qui, sous le gouvernement précédent, aurait été distribuée 
en gratifications. Pour 1831 , l’excédant u'est pas encore 
connu, quant à celui de 1832, il est d’autant plus permis 
d espérer qu’il excédera celui de 1830, que le gouvernement 
prendra toutes les mesures nécessaires pour améliorer cette 
partie du service, soit par la création d’un inspecteur, soit 
par tout autre moyen qu’il jugera convenable.

Une somme de f. 7,000 était allouée en 1831 , pour frais 
de bureau et de tournée , celle-ci est majorée pour 1832 de 
la somme de f. 500 , qui forme la dilférence en moins sur
I allocation pour traitement de 1832 comparée à celle du 
budget de 1831. Les tournees en. 1832 seront plus fréquentes 
que les autres années ; néanmoins la légère augmentation de
vra suffire.

Pour rétablir lejsystème usuel tel qu’il existe encore en 
France, en vertu du décret du 12 février 1812, le gouver
nement propose 1 allocation des frais nécessaires pour l’achat 
d’étalons et d’instrurnens de vérification.

Les frais d’achat, de registres, d’imprimés et autres me
nues dépenses, sont egalement compris dans la somme de
mandée , f. 2,500.
Chapitre XVH. — Subsides et secours , 807 5oo.

Les subsides aux villes ou communes dont les revenus sont 
insulfisans figuraient au budget de 1831 , pour û. 750,000. Cette
gomme fut réduite à........................................... , 630,604 42

Le crédit demandé pour . 1832 est de , . . 300,000 00

Il y a donc de ce chef une réduction de . 330,604 42 
Les événemens de notre révolution ont diminué dans pres

que toutes les localités , le produit des taxes municipales ; 
d'un autre côté des dépenses extraordinaires ont dû être fai
tes, et si l’on ajoute à ces causes la stagnation de fabriques , 
et la nécessité de donner des secours à la classe ouvrière, on 
sentira le besoin de maintenir une allocation destinée à sou
lager les villes ou communes dont les ressources sont évidem
ment insuffisantes.

Quelques employés aux Indes, nés belges , se trouvaient 
en congé dans la mère-patrie lorsque la revolution éclata.
II y en avait parmi eux auxquels le gouvernement des Indes 
avait accordé la moitié de leur traitement, pendant la durée 
de leur congé , pour les mettre à même d’entreprendre ce 
voyage long et coûteux et de subsister. Des femmes belges , 
veuves d’anciens employés aux Indes, sont revenues depuis 
plusieurs années dans leur terre natale. Ces veuves n’ont, 
pour la plupart, d’autres moyens d’existence que la pension 
dont elles jouissent sur le fonds des veuves. Par suite des 
événemens , elles ne peuvent plus toucher les paiemens échus, 
depuis la séparation de ce pays d’avec la Hollande ; si le 
gouvernement ne prenait sur lui , à titre d’avance, jusqu’à 
la liquidation avec la Hollande; cette dette de l’humanité, 
elles se trouveraient réduites à la misère. D’autre part, quel
ques très-anciens employés ( il y en a qui ont près de 30 
ans, d’autres 18 et t5 ans de service ), méritant d’adminis
trations ressortissant au département de l’intérieur , ont vu 
supprimer leur emploi lors delà révolution, et jusqu’ici ils 
n’ont point été replacés. Le ministère, qui connaît leurs 
titres , se fera un devoir de replacer à la première occasion 
ceux qui penvent encore rendre d’utiles services, mais dans 
l’intervalle il paraît juste de leur allouer des secours ou in
demnité ; et ce d’autant plus que parmi eux il s’en trouve 
qui sont malades , réduits à la dernière misère , et ne sub
sistent que de quelques secours qu’ils reçoivent de la commi
sération et de l’humanité de personnes charitables.

Un crédit de 500,000 fl. est demandé pour secours aux 
victimes de dégâts ou vols commis par les Hollandais.

Si l’on considère que les pertes connues jusqu’à ce jour 
s'élèvent à plus de 8 millions , et qu’il est probable qu’a- 
près 1 expertise de tous les dégâts causés par l'inondation 
dus polders, l’ensemble des pertes sera au moins de Î0 mil
lions, on trouvera bien modérée une allocation qui, jointe 
à la somme accordée pour 1831 , ne permet de donner des 
secours que dans la proportion du 12e environ du montant 
des pertes.

Chapitre XVIII.
Une somme de 50,000 fl. est demandée pour dépenses 

imprévues.

AVIS. — Le commissaire du dislrict de Liège, a 
l'honneur de porter à la connaissance des person
nes que la chose concerne , que les négocians nota 
bles de l’arrondissement de Liège , doivent se réu
nir le vingt du courant, à 10 heures du matin , au 
local ordinaire des audiences du tribunal de com
merce de Liège , pour procéder à l’élection d’un 

.président et de deux juges en remplacement des 
membres qui doivent cesser leurs fonctions à jla fin 
du mois de (e'vrier prochain.

Il prie en conséquence les négocians notables de 
vouloir bien se rendre à cette séance pour l’époque 
ci-dessus déterminée.

A Liège, le 10 janvier 1882. G. Hubart.

GARDE CIVIQUE.
Une commission vient d’être nommée à Liège par 

le colonel en chef, pour reviser avec soin ies lois 
sur la garde civique et proposer au gouvernement 
les modifications dont l’expérience a fait sentir la 
nécessite'.

Elle est composée de :
ire légion : M.V1, Hubert, major , et Lavalleye , 

capitaine.
2° légion : MM. llennsquin , capitaine, et Gilki- 

net, lieutenant-quartier-maître.
3e légion : MM. Gillet, capitaine, et Bassom- 

pierre , idem.
4° légion : MM. Dewandre , capitaine , et J. Neu

ville , idem.
Qui ont été désignés par leurs chefs de légion 

respectifs.
La commission soumettra ultérieurement son tra

vail h MM. les membres de la garde civique , mais 
elle sent dès-à-présent le besoin de s’entourer du 
plus de lumières possibles, et elle prie toutes les 
personnes qui peuvent avoir sur cette matière quel
ques vues ou quelques renscignemens utiles, de von 
loir bien les communiquer par écrit au soussigné', 
rue Hors-Château , n° 3y3.

Le secrétaire de la commission ,
Néoclès Hennequin,

VILLE DE LIEGE. — Garde civique.
Les bourgmestre et échevins , voulant assurer l’exécution 

des articles 25 et 26 de la loi du 22 juin 1831 , sur la 
garde civique; ariêtent :

Les gardes civiques qui croient devoir réclamer l’une des 
exemptions déterminées par la loi sont invités à se présen
ter avant le 15 janvier courant, chez le commissaire de po
lice de leurs quartiers respectifs pour obtenir le certificat qu’ils 
doivent produire devant le conseil cantonal.

Ces certificats nous seront remis avant le 20 de ce mois 
par les commissaires de police, pour que l’état en soit 
dressé et publié de suite eu exécution dudit article 26. Cette 
publication aura lieu par affiche.

A l'Hôtel-de-Vilie, le 9 janvier 1832.
Le bourgmestre, Louis JAMME.

Par la régeuce ; le secrétaire, DEM AN Y)

ETAT CIVIL DE LIEGE du 10 janvier.
Naissances : 4 garçons, 4 filles.
Décès: 3 garçons, 3 femmes ; savoir ; Marie Josephe Car-

payâgée de 74 ans, repasseuse, rue Pont-St.-Nicolas. _-
Marie Aune Danthinne , âgée de 67 ans , blanchisseuse, en 
Potierue. — Anne Catherine Josephe Lantremange , âgée de 
50 ans, bouchère, rue Saucy, épouse de Jeau Louis Co- 
rombelle.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Aujourd’hui jeudi , 12 janvier , la 2me. représentation de 

Zampa, ou la Fiancée de marbre, opéra eu trois actes et à 
spectacle , paroles de MM. Scribe et Delavigne, musique de 
Hérold.

On commencera à 5 heures 1 (2 par Haine aux Femmes, vau
deville en un acte.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Il s’est égaré un petit CHIEN, poil long et roux. Récompense 
à qui le ramènera rue Hors-Château , n° 89. 553

On peut se procurer des REMPLAÇANTS dans la rue 
d’Avroy , chez M. STAS , au Lion blanc ," n° 546. 554

VENTE DE VINS EN BOUTEILLES.
Qui aura lieu jeudi prochain 12 du courant à la salle de 

VENTES de A. DUV1V1ER, rué Velbruck ; consistant en 
500 bouteilles Bordeaux Medoc 1827,250 bouteilles Bordeaux 
Monferrand. Argent comptant. . 534

() La commission des hospices civils de Liège , mettra en 
adjudication publique je,udi 26 janvier 1832 , à 3 heures de 
relevée , sur seules soumissions : 1° La fourniture de 4246 
aunes (mètres) de TOILE BLANCHE de la largeur d’une 
aune quatorze centièmes, en un lot ; 2° Et 350 TROUSSEAUX 
de LAYETTES d’enfans nouveaux nés, aussi en un lot.

Les soumissions devront être remises au local de ses séan
ces au plus tard ledit jour avant deux heures de relevée où les 
cahiers des charges et échantillons sont à voir de deux heu
res à midi.

186 A PLACER à long terme et sur hypothèques , situées 
dans la province , un CAPITAL de quinze à seize mille flo
rins des Pays-Bas , qu’on pourra diviser au gré des emprunteurs. 
S’adresser au notaire KEPENNE , rue §t.-Hubert, n° 591.

Une DEMOISELLE DE BOUTIQUE peut se présenter rue 
Pontd’Ile, n° 11. 530

DERNIER AVIS.
, ,Le LIBRAIRE PRODHOMME, hôtel de la Femmelette 
a .a veille de son départ s’emnresse Dour la derniprp foie ,l! 
taire connaître à MM. les

’empresse pour la dernière fois dé 
:s amateurs qu’il reçoit à l’instiint------- - qu 11 leçon a i instant

même plusieurs caisses dans ce qu’il y a de plus distingué 
en LIBRAIRIE tant en mérite qu’en format , parmi lesqueli 
on distingue la gallerie de Florence 50 livraisons in-folio, d» 
prix de 1200 francs et qu’il fera 80 pour 0(0 de remise sut 
la grande majorité de son nombreux assortiment. Après sou 
départ, il s’empressera de satisfaire à toutes les demandes qui 
lui seront faites, franco , à son domicile , Grande rue au Beurré 
n“ 28 , à Bruxelles. «j

AUS aux Maîtres de Houillère. — Une quantité del’ 
Chevrons , étançons, bouts de verne, planches et quartiéi* 
de hêtre sont à Vendre à un prix très modique. S’adressa 
au n" 534 , rue Pont d’Avroy. jgjj

Nouvelles Moufles chez ANDRIEN fils , Souver.-Pont, u° 321$

Cabillaux , Rayes , Flottes , chez ANDRIEN, fils rue Souv. Pot;

VENTE D’IMMEUBLES.
Le lundi 1G janvier 1832, à dix heures du matin , il sen 

procédé à la requête de la dame veuve Dominique Laporte,, 
en qualité de tutrice de ses eufaus mineurs , pardevant M. lit 
juge de paix du canton de Huy , en son bureau place Saint 
Severm et par le ministère de M« CHAPELLE , notaire i 
Huy, à ce commis , à la VENTE aux enchères publique1 
d'une MAISON , cour et dépendances , située à Huy , rued« 
Tribunal, joignant d’un côté à M. Fraucotte avoué, et au second 
a Gomrée , et des autres à la rue. \

Le cahier des charges et les titres de propriété sont dépo
sés en l’étude dudit notaire CHAPELLE , où les amateurs peu- 
vent en prendre communication. qjj

AVIS de MM. ROUX et CHAIS , pharmaciens brevetés 4 
S. M. le roi de France.

La réputation que s’est acquise dans la France et dam 
I etranger le Paraguay Roux , spécifique contre les maux de 
dents, puissant anti-scorbutique , le met désormais au raie 
des remedes les plus précieux que possède Part de guérir, 
Les essais multipliés qu’en ont fait les médecins et les den
tistes les plus célèbres de l’Europe , assurent sa supériofili 
incontestable sur tous les odonthalgiques employés jusqu a « 
jour ; il suffit d’un morceau d’amadou imbibé de Paragûaj 
Roux et place sur une dent malade pour calmer dans Fins- 
tant et constamment les douleurs les plus aiguës et les plus 
opiniâtres cette propriété est constatée par toutes les villes de 
1 Europe ou il y a des dépôts , et par des milliers de corn 
sommateurs qui pourraient l'attester, s’il avait encore besoin 
de preuves.

Le dépôt est chez Giilon-Nossent , rue Pont-d’Ile , n» 32, i 
Liege , qui vend de même le savon onctueux d’Aubril, preciest 
pour la barbe; crème balsamique de sir Grenonck ; eau de Bo- 
totpour les dents ; poudre de Charlard , vinaigre de Bully ; ex 

tugal c^e ^oukigant-Chardin ; eau véritable de Ninon 
del Enclos; savon Démarson ; et une infinité d’article précieux 
pour la toilette. 1

COMMERCE.
Fonds anglais du 7 janvier. __ Les
83 3[4. consolidés sonl

f ours* de Vienne du 31 décembres métalliques étale
n,n° l2f f Pi *l2‘ ~ Actions de la banque [H

; - Lots de 000 fis. 000 0[0. - Partielles 000 0j@.

/W-va d’Amsterdam du 7 janvier. — Dette active. 
O18 a 0 0[0 0i0. — Idem différée 00 OjOO. —Bill, de ch. 15
0[0 0. Syndicat d’amortissement 67 Ii8 OiO 0 OiO _lie
,ne,nb ,I2 ft2 ’ ®°0|° Off* Act Société de comnr. 00 0p0 ( 
Russ. Hop. et C« 5,91 3(4 et 92 00 0.0. — Dito ins er li', 
'l8 0(0 0. Dito C. Ham., 00 0(0 0. — Dito ein. à L§ 00 0| 

Hallo, a fond. 00 0(0. —Ben. fr. 3»i, ,68 1i4 0,0 
-Esp. H 5 0,0. 00 - Dito à Paris, 00 0(0 - Rente per 
r« °l° 4l°„0 °l°* ‘Vienne Act. Banq. 00— Métall. 
0|0 .0,0 0(0. — A Hot. U* 1. 000. — Dito 2' 1. 000. — I 
de Pologne 00 0(0. Naples Falconet 5 , 73 414 OtO — 
Dito Londres 00 0(0 à 00. - Brésil. 00 0,0. _ Creel 00 
-Perp. d’Amst.,47 3(4 0(0.

tnurse d’Anvers du \ 0 janvier.

Changes.
Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours.
pair
40
3(Sp 
35 314
35 1(4

à 2 mois. à 3 mei

39(81(2 
3(4 p 
00 0(0 
00 0(0

0 0(0 p
A 00 0(00

1 P
35 3(8

Escompte 5 A.
Effets publics. — Métalliques , 86 0(0 P___ Lots 000 0(1

Napolitains, 71 à 70 00 0(0 P. —Guebard 72 1,2 P __Be
perpétuelle Espagnole de Paris 52 0(0 0(0 00 00 0 — Td 
Amsterdam 45 3(4 44 1 (2 00. — Anglo Danois, 650.0 P.
— Lots de Pologne 100 0(0 00 0. — Anglo Brésiliens, 00 0[C
— Emprunt belge de 12 millions, 83 t.2 à 83 P ; idem
10 millions .00 0(0’0 ; idem de 21 millions, 00 0(0 0. — E 
pruutromain, 73 72 1j2P. 1

Bourse de Bruxelles, le 9 janvier. —Empruntée 12 n 
inféré* '"w A 84 ~ Empruntj de 10 millions, s:

H. Lignac, împr. du Journal, place du Spertsele


